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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 9, substituer aux mots :

« peut fixer »

le mot :

« fixe ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 10, substituer au mot :

« peut »

le mot :

« fixe ».

III. – En conséquence, au même alinéa, supprimer le mot :

« fixer ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le I du présent amendement oblige l’autorité académique, lorsque le nombre de candidatures à une 
formation excède les capacités d’accueil, à prendre en compte le nombre de bacheliers boursiers 
candidats à une formation par rapport au nombre total des candidats pour fixer un pourcentage 
minimal de bacheliers boursiers à retenir dans cette formation.

Le II de l’amendement oblige également l’autorité académique, lorsque le nombre de candidatures 
excède les capacités d’accueil d’une formation, à prendre en compte le nombre de bacheliers 
résidant dans l’académie au regard du nombre total de candidatures pour fixer un pourcentage 
maximal de bacheliers résidant dans une académie autre que celle dans laquelle est situé 
l’établissement à retenir dans cette formation.


